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URBANISME GENEVOIS

Choix d'artères et percées
par J.-J. DÉRIAZ, architecte S. I. A., à Genève 1.

A l'encontre de la structure de la plupart des cités, le
plan de Genève est caractérisé par la ceinture de constructions

d'ordonnance régulière qui occupent l'emplacement des
anciennes fortifications (fig. 1).

On peut remarquer que ce plan a créé des quartiers
d'immeubles avec rues larges, à l'équerre, favorables à des
habitations bien aérées et hygiéniques, mais qu'il ne s'est nullement

préoccupé de ménager dos artères prédominantes de
circulation entre le centre et l'extérieur, et qu'il n'a maintenu
comme telles que les voies qui existaient déjà :

Dans son ensemble, avec toutes ses rues égales et à

l'équerre, il forme encore maintenant une ceinture, une
barrière. On n'entre encore maintenant dans Genève que
par les voies correspondant aux anciennes portes de
Cornavin, de Neuve et de Rive.

La route de Ferney, la route de Saint-Genis par la Servette,
la route de Vernier et même la rue de Saint-Jean viennent
se briser à la ceinture des anciennes fort i fie a tions contre cette
ordonnance à l'équerre des quartiers de la Rive droite.

Il en est de même de la route de Chancy à la place du
Cirque. La route des Acacias ne pénètre pas plus commodément

en ville.
La route de Florissant, la route de Malagnou se heurtent

également au barrage de ceinture.
L obstacle à la pénétration en ville que const i 1 ne cette

ceinture de quartiers a été et est enmie un obstacle à la
prospérité de cette ville.

1 Résumé d'une conférence faite le 16 mars 1944 à la Section de Genève
de la Société suisse des ingénieurs et des architectes.

Le but de cette étude est de le montrer, et de montrer
aussi, par des propositions concrètes que malgré les erreurs
commises à l'époque de la suppression des fortifications, on
peut encore tirer un parti très utile de ce qui existe, sans

pour cela proposer des bouleversements si considérables

qu'ils ne seraient jamais exécutés.
Quelle relation existe-t-il entre ce plan des rues tel qu'il

est à Genève et le marasme des affaires
La rJÈÉtion, nous la trouvons dans ce principe commercial

élémentaire que si l'on veut faire des affaires, il faut donner
à nos clients toutes les facilités pour qu'ils viennent à nous :

un commerce indigène, ouvrant boutique sur la rue, attend
en principe le client qui passe. Si le défaut de clarté du plan
entrave la circulation, ce client passera le moins souvent
possible devant la boutique du commerçant.

Le public obéit toujours à la loi du moindre effort : choisir
son chemin pour se rendre en un point de l'agglomération
représente un certain effort intellectuel. Si le plan de la ville
est clair, si les artères de circulation forment un réseau
coordonné, si pour chaque déplacement l'itinéraire s'impose
sans effort, tous les commerces et entreprises seront plus
souvent fréquentés.

Bien mieux, le public trouve alors un plaisir -à circuler,
le traffiÉaugmente, et les affaires avec lui. Une vision claire
et simple de la géographie facilite les décisions et les

entreprises.

Dans le plan actuel de Genève, notre circulation est
constamment gênée par des recoupements, des doublures de rues
ou des culs-de-sac.

Cet état de choses est des plus néfastes, le plan de la cité
n'étant pas l'outil commode qu'il devrait être, on tend à
s'en servir le moins possible.

On cherche alors à vivre en dehors de l'agglomération, on
fuit, l'obligation d'aller en ville. C'est là une des raisons du
développement extraordinaire et anormal des habitations
de banlieue et des quartiers de villas. Plus que dans toute
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